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PREAMBULE 

La France est un acteur majeur de la production agricole en Europe, positionnée au 1er rang 

européen en termes de productions végétales, animales et de services agricoles (soit 77 milliards 

d’euros par an en 2019)1, 46 % du territoire français est alloué à l’usage agricole. Or depuis quelques 

décennies, le secteur agricole traverse une profonde mutation socioéconomique, avec : 

▪ une concentration des exploitations agricoles, soit une hausse des formes sociétaires et des 

grandes exploitations ; 

▪ une baisse des aides aux productions agricoles passant à un budget total de 7,69 M€ en 2005 

à 6,67 M€ en 2019 ; 

▪ une baisse de l’emploi salarié et non salarié, accompagnée d’une baisse de la part des 

personnes de moins de 40 ans travaillant dans le secteur agricole2. 

De plus, face au dérèglement climatique, la vulnérabilité des exploitations agricoles s’accroit avec une 

dégradation potentielle des débouchés agricoles (baisse des rendements, perte de qualité des produits) 

et une augmentation des coûts d’exploitation pour la mise en place de moyens de luttes contre les 

aléas météorologiques et biologiques délétères : sécheresse, gel « tardif », bioagresseurs, Influenza 

etc. 

Dans un contexte de transition énergétique et écologique, l’agriculture est appelée à lutter contre le 

réchauffement climatique ou encore la surexploitation de l’eau. En effet, la Stratégie Nationale Bas 

Carbone préconise, d’ici 2050, une réduction de 50 % des émissions de gaz à effet de serre issues de 

l’agriculture, soit environ 40 Mt de CO2 (10 % de la part totale nationale)3. 

Cette transition agricole reste un défi important pour les propriétaires et les exploitants dont les 

principales problématiques concernent leur capacité d’investissement, le risque de perte de chiffre 

d’affaires ou encore le besoin de nouvelles solutions techniques.  

Dans ce contexte, la recherche de solutions techniques et financières a mené à une réflexion vers une 

synergie entre l’agriculture et le développement de projets photovoltaïques : pan primordial de la 

transition écologique. Les développeurs photovoltaïques, en partenariat avec leurs partenaires 

agricoles, se sont intéressés au développement de projets dits « agrivoltaïques », pour venir répondre 

aux enjeux de la transition agricole et énergétique. 

Chez Technique Solaire, l’investissement est porté par le groupe, permettant à l’agriculteur de 

développer son nouveau projet agricole tout en préservant sa capacité d’investissement propre. Ce 

modèle d’affaire assure le financement de la construction de l’installation agrivoltaïque ainsi que l’achat 

du matériel technique nécessaire à la mise en place et à la pérennité de l’activité agricole, ainsi que les 

éléments de protection supplémentaires pour garantir une prévention optimale face aux aléas 

climatiques, aux risques biologiques et sanitaires. 

La conception des installations agrivoltaïques est menée en étroite collaboration entre l’Agriculteur et 

Technique Solaire, avec comme point de départ : l’identification des besoins agricoles pour répondre 

au mieux au développement de l’atelier agricole et finalement à travers le financement le 

développement du secteur agricole local et extensio régional. 

  

 
1 Eurostat - Comptes de l’agriculture (2019 provisoire) 
2 Mémento Statistique Agricole 2020 – L’agriculture, la forêt, la pêche et les industries agroalimentaires –Février 
2020 - Agreste 
3 https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc 
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I. CONTEXTE DE L’ELEVAGE  

1. L’élevage de canards prêts-à-gaver 

a. La filière canards dans la Vienne 

Le département de la Vendée, situé dans la région des Pays de la Loire en France, joue un rôle 

significatif sur le marché de l'élevage de canards. Cette activité agricole prospère dans la région en 

raison de ses conditions environnementales favorables et de la tradition gastronomique française qui 

valorise les produits du terroir. 

 

Le Pays de La Loire est la troisième région de production nationale de foie gras avec 17%, derrière les 

Midi-Pyrénées avec 22% ainsi que la Nouvelle-Aquitaine qui en produit plus de la moitié.  La Vendée 

se distingue par ses exploitations avicoles spécialisées dans l'élevage de canards destinés à la 

production de foie gras, de confits et d'autres spécialités culinaires. 

Les éleveurs de canards de la Vendée s'efforcent de maintenir des pratiques d'élevage respectueuses 

du bien-être animal, tout en répondant à la demande croissante de produits de qualité.  
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Actuellement, on estime que la Vendée compte plus de 200 exploitations dédiées à l'élevage de 

canards avec une production annuelle de plus de 1 000 tonnes de foie gras et de produits dérivés. 

Cette combinaison de tradition, de savoir-faire et d'innovation positionne la Vendée en tant que région 

clé dans l'industrie de l'élevage de canards en France et au-delà, avec une contribution significative à 

l'économie locale. 

 

b. La conduite de l’élevage de canards à rôtir 

Les canards sont domestiqués depuis des milliers d'années pour leurs œufs, leur viande et leurs 

plumes de duvet. Les canards font partie de la famille des Anatidés, de la sous-famille des Anatinés et, 

à l'exception du Muscovy (Cairina moschata), toutes les races domestiques sont issues du canard 

colvert (Anas platyrhynchos). Malgré leur ascendance commune, la domestication indépendante du 

colvert dans le monde entier a entraîné une grande variation phénotypique entre les races domestiques 

communes. Différentes races sont donc préférées pour la ponte et la production de viande dans les 

élevages de canards. Le Pekin est la race la plus couramment élevée pour la viande et peut être croisé 

avec le Muscovy pour produire le mulard (ou mulet), qui est utilisé pour la production de foie gras dans 

certains pays (Ashton et Ashton, 2001). L'Indian Runner et la Campbell sont des races de ponte 

productives. 
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II. LA DESCRIPTION DU PROJET ET DES BESOINS 

AGRICOLES 

2. Présentation de l’exploitation et du projet agricole 

a. Localisation 

L’exploitation se situe au lieu-dit : « La Segondinière », 85150 Les Achards (Figure 2). La parcelle 

concernée par le projet appartient au Groupement Foncier Agricole CHARIAUD, composé de Jessy et 

Augustin Chariaud, cousins, en photo en première page, ainsi que Dominique, le père d’Augustin.  

 

 
Figure 2 : Localisation de l'exploitation en France (source : Google Earth) 

b. Fonctionnement de l’exploitation 

L’historique de l’exploitation remonte jusque dans les années 1960, lorsque le grand-père, Philibert 

Chariaud, achète le site principal de l’exploitation, qui est d’ailleurs la parcelle du présent projet. 

Un GAEC est créé en 1984, lors de l’installation de James Chariaud, son fils. Ils reprennent alors le site 

de la Crepaudière pour une surface de 40 hectares. 

Le père et le fils décident alors de réaliser un canardier de 600 m² pour y élever 9 500 canards en 1990. 

L’élevage est ainsi lancé.  

Le deuxième fils, Dominique Chariaud, s’installe en 1992 en reprenant le site de Lozère pour 35 

hectares sur des terres voisines. Cette même année, Philibert Chariaud part en retraite et la totalité de 

ses terres sont partagées.  

Malheureusement, James Chariaud a un problème de santé qui l’oblige a sortir du GAEC fin 1998. 

L’exploitation continue, toujours partagée entre culture céréalière et élevage.  
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Enfin, c’est l’installation d’Augustin en 2016 qui souhaite renforcer l’élevage de canards. Il survient alors 

la construction d’un bâtiment plus grand permettant d’atteindre le nombre maximum du cheptel sur 

place en même temps : 39 500 canards. Cela sera de courte durée car en 2018 arrive la grippe aviaire.  

Les reprises d’exploitations continuent et Jessy s’installe en 2019 avec 100 hectares provenant de 

voisins.  

En 2022, c’est Dominique, le père d’Augustin, qui laisse sa part de l’exploitation pour se diriger sur de 

nouvelles activités.  

 

Aujourd’hui, les principales obligations de lutte contre la grippe aviaire contraignent la production de 

l’exploitation Chariaud. Avant la déclaration d’influenza aviaire, la production de canards de Barbarie 

s’élevait donc à plus de 39 500 canards par lot, en 3 lots. A l’année, c’était donc presque 120 000 bêtes. 

L’exploitation travaille depuis plus de 15 ans avec Val’iance, filiale avicole de la coopérative agricole 

Terrena. Dans les bâtiments, les canards de Barbarie sont sur caillebotis. 

 

Premier changement important dû aux mesures anti-grippe aviaire, influant sur les exploitations 

avicoles françaises : l’obligation de claustrer les animaux à tout moment de l’année. La capacité 

d’accueil des bâtiments du GAEC Le Sarasin n’est alors plus suffisante pour respecter cette nouvelle 

norme, tout en maintenant le rythme d’activité passé.  

 

Deuxième changement majeur des normes post-grippe aviaire, l’obligation de respecter un vide 

sanitaire de deux semaines après le départ de chaque lot. Cela impacte donc la durée d’occupation du 

site ; pour chaque lot, la durée passe de 12 à 15 semaines, diminuant le roulement sur l’année. Cela 

se décompose donc en 4 semaines de démarrage, 7 semaines d’élevage, 1 semaine de nettoyage et 

3 semaines de vide sanitaire. 

 

Dernier changement impactant la production : l’interdiction d’avoir des lots d’âges différents sur le site 

en simultané. L’exploitation de Jessy et Augustin pouvait, auparavant, recevoir un nouveau lot toutes 

les 7 semaines. Désormais, ils doivent accueillir, élever et revendre chaque lot en même temps. 

 

L’exploitation tourne aujourd’hui à environ 30 000 canards en simultané sur le site, élevés dans le 

canardier qui est lui-même divisé en deux salles de 1000 mètres carrés chacune. Les canards de 

Barbarie évoluent sur caillebotis. 

Les infrastructures actuelles ne permettent pas d’accueillir davantage de bêtes en simultané : le 

canardier utilisé atteint déjà la limite réglementaire de 15 canards au mètre carré.  

 

De surcroît, l’exploitation Chariaud a décidé de diriger l’activité vers une nouvelle opportunité : vendre 

à « La nouvelle agriculture » qui est une marque de qualité supérieure, développée depuis quelques 

années par la coopérative Terrena.  

En effet, Terrena a proposé aux deux cousins de rejoindre les quelques centaines d’exploitations qui 

revendent déjà le fruit de leur travail sous cette marque, qui se veut plus engagée auprès des 

producteurs d’une part et plus respectueux de l’environnement et du bien-être animal, d’autre part. 

Les critères d’élevage de canards à rôtir « La Nouvelle Agriculture » sont bien plus stricts. Le bien-être 

animal est très favorisé (respect de l’équilibre des naissances, 35% d’espace en plus par rapport à la 

densité moyenne nationale en élevage de canards à rôtir) et l’exploitant est mieux rémunéré car la 

démarche souhaite se différencier en mettant en avant la qualité plutôt que la quantité. 
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Cette décision entraîne de nombreux changements, notamment d’arrêter l’élevage de canards de 

Barbarie. Le canard de Pékin est une espèce qui correspond mieux et qui sera donc priorisé pour ce 

nouveau débouché : il a besoin de bien plus d’espace que le canard de Barbarie et ne supporte pas 

d’être claustré. Il sera élevé sur paille.  

 

En revanche, le cahier des charges de la marque « La Nouvelle Agriculture » impose de respecter un 

nombre de 6 canards maximum au mètre carré. L’élevage sera alors de 12 000 canards en simultané, 

mais la marge brute calculée sera la même pour l’exploitation, car les canards « La Nouvelle 

Agriculture » sont revendus à Val’iance bien plus cher, comme vous pourrez le voir en point IV.2.a de 

ce dossier.  

 

Ce projet ne pourrait donc pas se réaliser sans la construction de volières pour répondre aux besoins 

des canards. 

 
 

 
Figure 3 : Localisation des points de vente des produits « La Nouvelle Agriculture » en France (source : La 

Nouvelle Agriculture) 
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3. Les besoins agricoles identifiés 

a. La protection face à l’Influenza aviaire 

L’Influenza aviaire est une maladie animale hautement contagieux causée par des virus Influenza 

qui peut toucher de très nombreuse espèces d’oiseaux sauvages, d’élevages, de compagnie. La 

souche hautement pathogène A (H5N1) du virus de l’Influenza aviaire circule depuis 1997. Cette 

souche circule à l’échelle mondiale depuis 2003 avec des souche dérivées (H5N6, H5N5, H5N8) à fort 

degré de virulence et à large distributon chez les volailles et également les oiseaux sauvages. 

Les volailles d’élevage peuvent être contaminées par les oiseaux sauvages infectés ou, lors d’épizootie, 

par d’autres oiseaux domestiques, qu’ils soient d’élevage ou d'agrément (basses-cours, oiseaux 

d’ornements, appelants utilisés pour la chasse au gibier d’eau). De nombreux facteurs peuvent 

contribuer à la propagation des virus d’Influenza aviaire :  

• les déplacements migratoires des oiseaux sauvages,  

• les pratiques d’élevage, 

• les flux de personnes et de matériels au sein des filières de production ou entre les volailles 

d’agrément et les élevages4. 

La transmission entre oiseaux peut être directe, par des contacts rapprochés entre individus - 

sécrétions respiratoires, matières fécales - ou indirecte, par l’exposition à des matières ou supports 

contaminées : nourriture, eau, matériel, plumes, poussières,ou vêtements. Le virus pénètre dans 

l’organisme des volailles par la voie respiratoire ou par la voie digestive. 

 

La France est située sur la branche occidentale du système de migration de trois milliards d’oiseaux se 

rendant des régions paléarctiques vers les régions afro-tropicales, à travers deux axes majeurs (Figure 

4).  

 
4 https://www.anses.fr/fr/content/lInfluenza-aviaire-en-11-
questions#:~:text=La%20souche%20hautement%20pathogène%20A,être%20humain%20dans%20c
ertaines%20conditions. 
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Figure 4 : Carte de la France et les deux grands axes de migration empruntés par les oiseaux migrateurs. 

La transmission et la propagation viennent le plus souvent du contact direct entre les animaux sauvages 

et les animaux d’élevage pendant la période migratoire, c’est-à-dire de novembre à mars. La Figure 5 

représente le niveaux de risque pour en mai 2022, avec une corrélation positive avec les grands axes 

de vol. 

 
Figure 5: Carte de la France et les niveaux de risque en matière d'Influenza aviaire hautement pathogène (10 

mai 2022) 

Les mesures de biosécurité permettent de prévenir la circulation des maladies au sein d’un élevage 

mais aussi leur diffusion aux autres sites de production : 
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- L’intégration d’un sas sanitaire dans le bâtiment d’élevage pour éviter d’introduire et diffuser un 

contaminant dans l’unité de production. 

- Le clôturage du parcours extérieur est nécessaire afin de protéger le parcours des tiers et des 

animaux sauvages. 

- La constitution de bande unique.  

- Le respect d’un vide sanitaire de 14 jours entre deux bandes avec nettoyage et désinfection. 

- La claustration totale des bandes dans le cas d’une forte propagation du virus et/ou de sa 

proximité avec un foyer de contamination. 

 

Malgré des mesures de biosécurité rigoureuses, pour l’année 2022-2023, l’impact de l’Influenza aviaire 

hautement pathogène (IAHP) sur la filière volaille française est massif. Le second producteur de 

volailles en Europe est le premier pays frappé par l’IAHP. Selon un décompte présenté par l’Itavi dans 

une conférence donnée au salon international Space de Rennes, 19 millions de volailles ont été 

abattues préventivement en France entre novembre 2021 et juin 2022, soit 37 % du total de l’UE-26 

(33 % en Italie)5. 1 400 foyers ont été identifiés en France (2 400 dans l’UE-26) durant la période dont 

860 dans les Pays de la Loire, région qui concentre 23 % de la production nationale. Logiquement, la 

part des importations a progressé pour approvisionner les Français, premiers consommateur de viande 

de volaille de l’UE-26. En l’espace de trois ans (second trimestre 2022/2019), les importations de 

poulets, espèce la plus consommée, ont progressé de 26 %. « La France importe désormais la moitié 

des poulets qu’elle consomme », indique le directeur de l’Anvol, Yann Nédélec. De plus, le marché en 

France évolue progressivement avec une demande croissante en élevage plus respectueuse du bien 

être animal.  

a. Le bien-être animal dans les élevages de canard et les bienfaits du 
parcours extérieur ombragé 

Le bien-être des canards dans les systèmes commerciaux peut être influencé par des facteurs 

environnementaux autant que par le système lui-même. Les systèmes en plein air peuvent offrir des 

possibilités comportementales supplémentaires aux canards.  

Bien que les canard appartiennent à une famille phylogénétique différente de celle des poulets, ils 

partagent certaines similitudes comportementales, ce qui permet d'extrapoler certaines informations 

des poulets aux canards. Les oiseaux ont une préférence pour les parcours extérieurs munis d’une 

couverture aérienne, tels des arbres, des grillages ou encore des panneaux d’ombrage (Dawkins et al., 

2003 ; Fanatico et al., 2016).  

Ces éléments ont alors pour effet d’encourager les oiseaux à fréquenter le parcours sur une plus 

grande distance, évitant une forte agrégation aux abords du bâtiment où ils se sentent protéger. Les 

canards peuvent présenter un comportement d'auto-mutilation connu sous le nom de picage de plumes 

auto-dirigé, qui implique l'enlèvement excessif des plumes pendant le lissage.  

Dans certains cas, ce comportement peut également entraîner un picage sur d’autres congénères. 

Il a été suggéré que le picage des plumes chez les canards de Barbarie était réduit dans les systèmes 

d'hébergement qui fournissaient des sources d'eau ouvertes et des parcours extérieurs (Colton and 

Fraley, 2014). Une étude a comparé l'effet des systèmes d’élevage de canards avec et sans parcours 

extérieur (Erisir et al., 2009). Les canards élevés avec un espace extérieur avaient pris plus de poids à 

l'âge de 6 semaines que ceux élevés dans d'autres conditions.  

Dans une autre étude, les canards élevés à l'extérieur passaient plus de temps debout, à étirer leurs 

ailes et leurs pattes et à se comporter de manière moins agressive que ceux qui étaient uniquement 

élevés en intérieur (El-Edel et al., 2015).  

 
5 https://www.reussir.fr/lesmarches/space-2022-grippe-aviaire-les-elements-dune-crise-majeure 
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Face à une demande croissante pour davantage d’élevages plus respectueux de l’animal, notamment 

avec la mise en place de parcours extérieurs aménagés, et en même temps la pression sanitaire liée 

à l’Influenza aviaire, la filière avicole est en attente d’une solution efficace et économiquement viable. 

 

 L’installation agrivoltaïque développée par Technique Solaire, depuis 2017, représente un moyen de 

répondre aux besoins agricoles identifés, grâce à un clos complet du parcours extérieur. 

III. LA DESCRIPTION DE L’INSTALLATION AGRIVOLTAIQUE 

1. La structure agrivoltaïque 

a. Définition de la volière photovoltaïque 

Une volière photovoltaïque est un « ouvrage couvert utilisé pour abriter des animaux dans un lieu clos » 

grâce à une couverture photovoltaïque et par des filets. Les volières permettent une activité d’élevage 

avicole plein air abrité par les panneaux photovoltaïques et protégé par des filets entre chaque rangée 

de panneaux. 

 

La volière photovoltaïque développée depuis 2017 par Technique Solaire avec des éleveurs de gibier 

consiste en une succession d’ombrières photovoltaïques espacés les unes des autres et soutenant des 

filets à 3.07 mètres au point le plus bas et environ 6.07 mètres au point le plus haut. Le pourtour des 

volières photovoltaïques est clos par des filets sur les parties hautes et du grillage sur les parties basses 

sur une hauteur de 1,2 mètres. 

 

 
En suivant ces liens vous trouverez les présentations vidéos de deux volières photovoltaïques :  
 

- Chez un éleveur de canards à Rom dans les Deux-Sèvres (79) : 
https://vimeo.com/690428540/43293794d6 

 
- Chez un éleveur de gibier à plumes à Loubès-Bernac (47) : 

https://www.youtube.com/watch?v=aUuIJJ7ANWM 

 

https://vimeo.com/690428540/43293794d6
https://www.youtube.com/watch?v=aUuIJJ7ANWM
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b. Les critères de l’agrivoltaïsme selon la loi d’accélération des ENR 

La loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables donne les 

mesures tendant à l’accélération du développement de l’agrivoltaïsme. Une installation agrivoltaïque 

est une « installation de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil et dont les modules 

sont situés sur une parcelle agricole où ils contribuent durablement à l’installation, au maintien ou au 

développement d’une production agricole ». Une installation agrivoltaïque doit apporter au moins un 

des quatre services suivants : 

• L’amélioration du potentiel et de l’impact agronomiques 

• L’adaptation au changement climatique 

• La protection contre les aléas 

• L’amélioration du bien-être animal 

 

2. Dimension et emprise au sol 

 
Figure 6 : Plan de masse en vue satellite du futur projet 

Le projet prévoit la construction d’un parcours d’environ 4.7 hectares avec abris de type volière 
photovoltaïque clos par des filets, ainsi qu’un bâtiment de 1000 mètres qui sera prévu pour du 
desserrage. 

Ce bâtiment de desserrage permettra à l'exploitation de répartir les individus : il permet une division 
nette de la structure en deux parties, fonctionnant comme un sas. Une diversification de l'activité des 
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Chariaud est ainsi rendue possible, en intégrant des canards prêts-à-gaver dans cette partie de la 
volière, les séparant ainsi des canards de Pékin.  

 

Figure 7 : Plan de coupe du futur bâtiment de desserrage 

Comme présenté sur la figure ci-dessous, les rangées de panneaux seront espacées de 20m avec 
des rampants de 12,5m. Le point le plus bas de l’ombrière sera de 3.07 m afin de laisser le parcours 
accessible avec du matériel agricole. 

 
 
 

 
Concernant l’accès à la parcelle, celui-ci se fera sur la Rue Jacques Laurent avec un passage depuis 

la D21, en évitant au maximum la D160. 
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3. La gestion des eaux pluviales 

a. Option 1 - Planter du miscanthus  

« Nous prévoyons d’implanter des bandes assez larges de miscanthus sous la descente des 
volières. Car le miscanthus constitue un frein hydraulique, il favorise le ralentissement et 
l’infiltration de l’eau. Il réduit le ruissellement de l’eau et limite la formation de ravine. Il 
constitue un habitat pour la faune, favorable à la biodiversité. De plus cette implantation 
favorisera le déplacement des volailles sous les volières. » 
 
Eleveurs travaillant avec Technique Solaire en Eure-et-Loir. 
 
 
 

 
 

b : Option 2 - Mise en place de tranchées drainantes 

Nous proposons pour nos volières la mise en place de tranchées drainantes sous l’égout des 
rampants. Lorsque la quantité de pluie est trop importante le surplus d’eau est redirigé vers un bassin 
de rétention aménagé sur le site par Technique Solaire. Vous trouverez ci-dessous des photos avec 
des tranchées drainantes et un bassin de rétention sur un chantier que nous avons réalisé en Loire-
Atlantique.  

 
Photos : Tranchées drainantes et un bassin de rétention sur un chantier réaliser par Technique Solaire en Loire-

Atlantique.  
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IV. DESCRIPTION DE LA SYNERGIE ENTRE LA PRODUCTION 

AGRICOLE ET LE SYSTEME PHOTOVOLTAIQUE 

1. Une synergie technique 

Ce projet va permettre à l’exploitant de s’équiper d’un bâtiment d’élevage et d’une volière pour protéger 

les canards : des prédateurs, des intempéries et améliorer l’hygiène sur les parcours. 

a. Zones abritées : 

Les zones couvertes permettront aux canards de s’abriter des intempéries. Lors de fortes pluies en 

hiver, ou des fortes chaleurs en été. La présence de zones abritées est donc un avantage considérable 

qui permet d’éviter ce risque de perte. Les volières de Technique Solaire ont pour objectif de favoriser 

les sorties des canards ayant une préférence pour les parcours extérieurs ombragés. Les canards sont 

amenés à fréquenter le parcours sur une plus grande distance, évitant de se concentrer au niveau du 

bâtiment et limitant les comportements agressifs.  

a. Réduction de la mortalité et de l’influenza aviaire : 

La volière photovoltaïque forme une barrière totale sur l’ensemble du parcours, empêchant toute 

introduction de prédateur (terrien et aérien). Les filets entre chaque rangée de panneaux permettent 

d’avoir un espace clôt tout en restant plein air et réduit le risque de contamination par la faune sauvage. 

b. Réduction du risque de maladie : 

Une meilleure hygiène des animaux s’explique par une meilleure répartition des canards sur les 

parcours. Les abris sur l’ensemble du parcours vont permettre aux animaux de s’étaler sous l’ensemble 

de la volière et ainsi limiter leur présence dans les bâtiments, limitant les contacts et la transmission 

des maladies. 

 

2. Une synergie économique 

a. Réduction de l’investissement : 

L’électricité produite par les panneaux et vendue sur le réseau permet de financer la construction des 

infrastructures présentées ci-avant. L’investissement de départ pour l’installation des Chariaud revient 

à moindre frais. 

 

Lorsque Technique Solaire réalise une volière, l’entreprise founit et pose du filets en toiture, ainsi qu’une 

clôture de 2m de hauteur sur le pourtour (afin de créer un clos terrestre et aérien). En terme 

d’investissement cela représente 4 euros du m2 en filet et 31 euros du ml de clôture. Pour un projet de 

1 hectare il nous faut une quantité d’environ 1,2 hectares de filets ainsi que 400 ml de clôture, soit 

48 000 euros de filets et 12 400 euros de clôture (par hectare). 
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Afin d’accompagner au mieux l’exploitation dans l’évolution de l’élevage, et pour répondre aux 

différentes problématiques qui nous ont été présenté, nous avons établi deux hypothèses et les avons 

chiffré : 

- Dans la première, l’exploitation reste en canards de Barbarie puisqu’elle ne peut pas financer 

une structure pareille à la volière développée par Technique Solaire ; le changement pour des 

canards « La Nouvelle Agriculture » n’est donc pas possible.  

Les canards restent enfermés dans les bâtiments actuels, d’une dimension donc de 2000 m². 

Le canard de Barbarie nécessite de rester sur l’exploitation plus de 80 jours. Une rotation de 

3.5 bandes sera donc réalisable en comptant les deux semaines de nettoyage, plus les deux 

semaines de vide sanitaire. Ce sera l’hypothèse dite « conventionnelle ». 

 

- Dans la seconde, l’exploitation passe en canards de Pékin, à 6 canards au mètre carré pour 

respecter le cahier des charges « La Nouvelle Agriculture » comme expliqué en point II.3.b. de 

ce dossier. Le canard de Pékin est une espèce qui nécessite de rester sur l’exploitation 

uniquement 60 jours. Une rotation de 4.5 bandes par an sera réalisable, en comptant les deux 

semaines de nettoyage, plus les deux semaines de vide sanitaire. 

L’investissement des infrastructures de volières et du bâtiment supplémentaire est porté par 

Technique Solaire. C’est donc l’hypothèse dite « agrivoltaïque » qui décrit le présent projet. 

 

 

Note : nous n’avons pas ajouté d’hypothèse dite « d’autofinancement » car l’investissement serait trop 

important pour les Chariaud pour leur permettre de réaliser le projet eux-même, avec des infrastructures 

similaires à celles installées par Technique Solaire. Ils n’auraient donc pas pu effectuer le présent 

projet. 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 1 : Etablissement des investissements devant être portés suivant le scénario d’évolution du GAEC LE 
SARASIN 

De ces hypothèses, nous avons ensuite réalisé une étude technico-économique se basant sur les 

études prévisionnelles Val’iance : 

- Pour l’hypothèse conventionnelle, en restant en canards de Barbarie, après déduction des 

charges courantes avec une marge brute à 1.06 EUR par canard. (marge réalisée jusqu’à 

présent par le GAEC) 

SCENARIO CONVENTIONNELLE AGRIVOLTAÏQUE 

NOMBRE D’ANIMAUX 

PAR AN 
105 000 81 000 

BATIMENT D’ELEVAGE 

ET DESSERRAGE 
2 3 

EQUIPEMENT DES 

OMBRIERES 
0 20 000 € 

EQUIPEMENT DE LA 

VOLIERE 
0 50 000 € 

TOTAL INVESTI PAR LE 

GAEC LE SARASIN 
0 70 000 € 
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- Pour l’hypothèse agrivoltaïque, en passant sur un élevage de Pékin, après déduction des 

charges courantes, avec une marge brute à 1.46 EUR par canard. (marge prévsisionnelle 

fournie par Val’iance, se basant sur des exploitations similaires) 

 

Page suivante, les résultats de l’exploitation de l’année N à N+20, comparant l’hypothèse 

conventionnelle avec les résultats de l’hypothèse du partenariat entre les Chariaud et Technique 

Solaire. 

 

Tableau 2 : Comparatif du cumul du résultat brut de l’exploitation Le Sarasin sur une durée de vingt ans entre les 
deux hypothèses d’évolution (Barbarie en conventionnel et Pékin en agrivoltaïque) 

Nous pouvons ainsi voir que le partenariat avec Technique Solaire permet d’obtenir des résultats 

positifs dès les premières années de lancement du nouvel élevage. Le graphique simule ici le cumul 

du résultat brut d’année en année : c’est le delta entre les différentes années qui est pertinent et qui 

montre l’évolution rapide que permet le financement du projet par Technique Solaire.  

 

Dans le cadre du développement par Technique Solaire, le projet est financé intégralement avec des 

fonds propres et de la dette remboursée avec la revente de l’électricité produite par les panneaux 

pendant la durée du bail. Cela permet de reverser une soulte à la signature du bail de 100 000 euros 

pour faciliter le lancement du nouvel élevage. (achat d’une pailleuse, équipement de mangeoires et 

abreuvoirs, poussins…) 

 

Les résultats du Tableau 2 expriment donc le chiffre d’affaires brut. La différence entre les deux 

hypothèses vient du fait que le canard de Pékin est une espèce plus robuste, qui nécessite moins de 

frais de soins (vaccinations, antibiotiques…) d’une part. Il est donc, comme nous l’avons vu, revendu 

plus cher au poids, car sa viande est plus qualitative d’autre part.  
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Les conditions d’élevage seront bien meilleures pour le canard de Pékin, élevé en paille (au lieu des 

caillebotis pour le Barbarie jusqu’à présent) et pourra surtout profiter pleinement de l’extérieur, à tout 

moment, grâce aux volières. Les charges d’électricité sont donc réduites car le temps passé à l’extérieur 

est bien supérieur. De même pour les charges de nettoyage, qui est rendu plus facile par la suppression 

des caillebotis. 

 

En conclusion, grâce à l’hypothèse d’un partenariat avec Technique Solaire, le projet est rendu possible 

et l’exploitation peut s’adapter à un nouveau marché. L’opportunité captée permet ainsi aux Chariaud 

de réduire le nombre d’animaux présents sur site en simultanée, donc d’améliorer le bien-être animal, 

tout en augmentant leur chiffre d’affaires.  

b. Réduction des coûts d’entretien : 

Avec une structure plus robuste conçue et dimensionnée pour durer et résister aux aléas climatiques, 

les volières photovoltaïques ne nécessitent aucun entretien de la part de l’éleveur. L’éleveur peut ainsi 

entretenir sa parcelle à l’aide d’un tracteur ce qui facilite grandement le confort de travail de l’exploitant. 

Photo : Exemple d’une volière traditionnelle. 

En outre, les volières traditionnelles ont des durées de vies relativement courtes (7 à 10 ans) compte 

tenu de leur conception (filets et poteaux bois) et n’apportent finalement pas de solution à la nécessité 

de créer de l’ombrage pour les animaux. 

Le sujet de la prédation est peu écarté car les installations sont souvent précaires et la bio-sécurité 

n’est pas vraiment assurée non plus, étant donné que les filets installés sont souvent de qualité 

moyenne. 

Compte-tenu de leur faible hauteur (2m maximum en général), elles sont mêmes pénalisantes pour la 

plantation d’arbre et les conditions d’entretien ou d’intervention pour l’agriculteur (difficulté à passer 

avec des engins).  

La construction de volière agrivoltaïque permet de répondre à ces problématiques, comme cela vous 

est présenté dans la partie suivante. 
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V. Retour d’expérience 

Un retour d’expérience est réalisé à l’échelle d’une volière agrisolaire développé par Technique 

Solaire dans le Lot-et-Garonne (EARL DEZEN). L’atelier avicole correspond à un élevage de pourlets 

de chair, de race « cou nu ». Ce retour d’expérience a été mis en place, par l’INRAe et Technique 

Solaire, et a pour but de déterminer simultanément dans les deux zones d’étude (1) les performances 

agronomiques selon différents critères zootechniques et (2) le comportement exploratoire des volailles 

dans le parcours extérieur. Cette étude se repose sur un suivi agronomique de 3 ans, appliqué sur 

différentes bandes de volailles (minimum 5), selon le niveau de risque de contamination de l’Influenza 

aviaire. L’échantillonnage se repose sur une stratégie d’inter-comparaison entre une zone témoin (sans 

panneaux solaires) et une zone d’étude (avec panneaux solaires).Les résultats seront donc comparés 

statistiquement pour déterminer la présence ou non de différences significatives entre les deux zones 

étudiées. 

1. EARL DEZEN et l’INRAE 

Comité de pilotage 

Représentants de Technique Solaire :  

Baptiste Voltz – baptiste.voltz@techniquesolaire.com 

Clément Blaizot – clement.blaizot@techniquesolaire.com 

Représentants de l'INRAE : 

Thomas Lilin – Thomas.lilin@inrae.fr 

Karine Germain – Karine.germain@inrae.fr 

a. Le suivi du comportement exploratoire des poulets de chair 

Le suivi du comportement exploratoire a pour objectif de démontrer l’absence ou la présence d’effets, 

positifs ou négatifs, des panneaux solaires surjacents le parcours extérieur, sur la fréquence, la durée 

et la distance de l’activité d’exploration des volailles. Pour suivre le comportement des bandes de 

volailles, dans chacune des installations, 50 à 100 individus seront munis de puces RFID. Ces puces, 

couplées à un système d’antennes, permettent la géolocalisation, par triangulation, des individus en 

temps réel dans le poulailler et dans le parcours extérieur (Figure 6). 

mailto:baptiste.voltz@techniquesolaire.com
mailto:clement.blaizot@techniquesolaire.com
mailto:Thomas.lilin@inrae.fr
mailto:Karine.germain@inrae.fr
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Figure 6: Dispositif TrackLab pour l'analyse de l'activité et du comportement des poulets 

Un dispositif analogue a été utilisé pour une étude s’intéressant à un élevage de poulets de chair 

label BIO (Chapuis et al., 2011). L’avantage de ce dispositif est la précision de la position des différentes 

volailles suivies ainsi que le pas de temps de mesure sur une période longue, ici 40 jours. Cette solution 

automatisée est unique et a pour vocation à s’abstenir de l’utilisation de protocole expérimentaux 

nécessitant des techniciens pour le comptage in situ, coûteux et dont l’incertitude de mesures est 

importante. La zone agrisolaire et la zone témoin seront munis d’antennes réparties le long d’un couloir 

d’étude du bâtiment au fond du parcours extérieur, localisé à la fois sous panneaux et entre panneaux 

solaires. Différentes zones (0, 1, 2 et 3) sont définies pour déterminer la répartition des volailles selon 

un gradient « bâtiment – fond du parcours ». En plus du gradient « bâtiment – fond du parcours », une 

distinction « sous panneaux » et « inter-rang » sera réalisée, pour se rendre compte de la position des 

individus suivis par rapport à l’installation surjacente. Les données seront récoltées, à un pas de temps 

de la minute, entre le premier jour de sortie (40ième jours de vie) et le dernier jour avant abattage (80ième 

jours). Pour chaque zones étudiées (agrisolaire et témoin), les résultats obtenus seront moyennés et 

exprimés en termes de fréquence, de durée de sortie mais aussi de distance parcourue. De plus des 

‘heatmap’ seront réalisés présentant le taux d’occupation des différentes zones.  

 

b. Le suivi des performances agronomiques 

L’installation agrisolaire et la zone témoin seront suivies pour chaque bande étudiée à partir des 

paramètres zootechniques suivants : 

• Le taux de mortalité (en %) 

• L’indice de consommation  
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• La vitesse de croissance (en kg/j) 

• Le poids vif avant abatage (en kg) 

• Le poids de la carcasse (en kg) 

• Le taux de déclassement des carcasses (%) 

Les résultats seront confrontés entre la zone d’étude et la zone témoin mais aussi avec des valeurs de 

référence. 

c. Les résultats préliminaires  

En mai 2023, une première étude financée par Technique Solaire a été lancée pour calibrer et 

dimensionner le dispositif expérimental mais aussi se rendre compte de la validité des données 

récoltées. La durée de l’étude sera d’au moins d’une année et les futurs résultats pourront être 

communiqués en temps voulu. 

 

 

2. EARL Faisanderie des Bournizeaux 

 
Photo : Monsieur Tarrisse, gérant de l’EARL faisanderie des Bournizeaux 

a. Bien-être animal 

« Je n’ai pas du tout hésité vu la conjoncture actuelle, avec notamment les aléas climatiques, 

c’est toujours en extrême : soit il fait chaud soit il pleut énormément, donc le solaire nous 

permet d’abriter les oiseaux pendant toute la période d’élevage »  

 

Observation : L’élevage de gibier à plumes est toujours en plein air pour habituer l’oiseau à évoluer en 

extérieur. La volière photovoltaïque répond à ce besoin tout en protégeant les oiseaux des aléas 

climatiques ce qui réduit la mortalité, le stress et l’agglutinement des oiseaux. 

 

« La hauteur du filet et la longueur des ombrières nous permettent d’avoir un bon envol des 

oiseaux, ce qui est un vrai plus pour la chasse et la défense des oiseaux » 

 

Observation : La chasse moderne est favorable à des oiseaux plus robustes avec un vol rapide et haut, 

ainsi les oiseaux se défendent mieux. Avec cette nouvelle structure le couloir de vol gagne en hauteur 

et en longueur, la zone d’exercice y est donc plus grande. 
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Photo : Mangeoires mises en place sous une ombrière photovoltaïque 

 

« Les ombrières ont un avantage par rapport à la biosécurité, en effet les mangeoires et les 

abreuvoirs sont à l’abri des oiseaux extérieurs, qui peuvent se poser sur les filets, cela empêche 

donc le contact direct avec la fiente » 

 

Observation :  L’ombrière est une barrière physique contre les oiseaux migrateurs, limitant à la fois la 

transmission de maladie et protégeant les abreuvoirs et mangeoires comme les nouvelles normes de 

biosécurités le demande. 

 

« Depuis que nous avons installé les ombrières nous n’avons pas d’attaque de renard ou de 

sauvagine, sur les volières sans ombrières nous avons des attaques ». 

 

Observation : Le système de clos (filet et grillage) combiné aux ombrières limite fortement l’entrée de 

prédateur sur les parcours et réduit donc le taux de mortalité sur l’élevage. 

 

b. Confort de travail 

« Technique solaire est à l’écoute et peut faire du surmesure à la demande du porteur de projet » 

 

Observation : La volière photovoltaïque est adaptable en fonction des besoins des éleveurs avicoles. 

La hauteur, l’agencement, les cloisons intérieurs, les portails, le filet, le grillage sont autant d’options 

qui permettent de répondre aux exigences et aux besoins de l’exploitant et de ces salariés. 

 

« Avec les volières nos employés sont toujours à l’abri du mauvais et du très beau temps, nous 

sommes toujours à l’ombre. D’autre part nous avons un accès beaucoup plus facile à la volière 

qu’auparavant (volières beaucoup plus basses). Cela simplifie le travail pour nourrir les oiseaux 

et désinfecter le site avec des engins. »  
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Photo : Elevage de faisans en activité sous volière photovoltaïque 

 

Observation : M. Tarrisse et ses salariés ont observé un gain important en matière de confort de travail 

avec cette nouvelle structure (en comparaison avec les anciennes volières traditionnellement utilisées 

pour le gibier à plumes). Notamment la circulation sur site et le rattrapage des oiseaux. 

 

« La construction de Technique Solaire est en dur, c’est du costaud. Avant nous étions avec 

des filets et des perches qui pouvaient tomber à tout moment, il y avait donc de manière 

constante un travail de maintenance et de réparation du site » 

 

 
Photo : Ancienne volière d’élevage de l’EARL des Bournizeaux 

 

Observation : Avec une volière traditionnelle, une part importante du travail des éleveurs consiste à 

réparer la volière après les périodes d’élevage et/ou de forte tempête. 
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c. Analyse du retour d’expérience pour l’animal 

 

SUJETS 

 

OBSERVATIONS 
 

 

BIEN-ETRE ANIMAL 
 

REPARTITION SUR 

PARCOURS 
HOMOGENEISATION SUR L’ENSEMBLE DU PARCOURS D’ELEVAGE VENANT LIMITER 

LA CONCENTRATION DES OISEAUX A L’ENTREE DU BATIMENT OU SOUS UN MEME 

ABRI / ARBRE. CELA REDUISANT LE NIVEAU DE STRESS DES OISEAUX. 
 
FACTEURS : CLOS ET OMBRIERES SONT DES CACHETTES INSTINCTIVES CONTRE 

LES PREDATEURS, MANGEOIRES ET ABREUVOIRS SOUS OMBRIERE (A L’EXTERIEUR 

DU BATIMENT D’ELEVAGE), ABRIS CONTRE LES INTEMPERIES ET FORTES 

CHALEURS, BAISSE DE LA DENSITE 
 

BIO SECURITE REDUCTION DES RISQUES DE TRANSMISSION DE MALADIE SUR LE SITE EMANANT 

D’OISEAUX EXTERIEURS. 
 
FACTEURS : CLOS ET OMBRIERES, MANGEOIRES ET ABREUVOIRS A L’ABRI 
 

 

RESULTATS DE PRODUCTIONS 
 

TAUX DE 

MORTALITE 
REDUCTION DE LA PREDATION SUR LE SITE, BAISSE DE L’IMPACT DES ALEAS 

CLIMATIQUES SUR LES OISEAUX (STRESSE, AGGLUTINEMENT, MORTALITE). 
 
FACTEUR : STRUCTURE NEUVE SUR L’ENSEMBLE DU PARCOURS (TOIT ET 

POURTOUR), OMBRIERE FAISANT UNE BARRIERE PHYSIQUE  
 

QUALITE (GIBIER 

A PLUMES) 
AMELIORATION DE LA QUALITE DE VOL DES OISEAUX (POUR LE GIBIER A PLUMES). 
AUCUN CHANGEMENT N’EST POUR LE MOMENT A NOTIFIER SUR : LE POIDS, LES 

PLUMES ET L’INDICE DE CONSOMMATION DES OISEAUX. 
 
FACTEUR :  HAUTEUR SOUS VOLIERE, COULOIR DE VOL PROFOND ET LINEAIRE 
 

 

d. Analyse du retour d’expérience pour l’éleveur et ses salariés 

 

SUJETS 
 

 

OBSERVATIONS 
 

 

CONFORT DE TRAVAIL 
 

OUTIL LA VOLIERE PHOTOVOLTAÏQUE EST DIMENSIONNEE EN FONCTION DES BESOINS DE 

L’EXPLOITANT. ELLE REPOND AUX EXIGENCES DE CE DERNIER SELON SON ACTIVITE, 
SES OUTILS, SON TERRAIN, L’AGENCEMENT DE SA STRUCTURE ACTUELLE, ETC. 
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FACTEURS : HAUTEUR A L’EGOUT, LARGEUR DU RAMPANT (PHOTOVOLTAÏQUE), 
ECART ENTRE LES RANGS ETC. 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL LES ALEAS CLIMATIQUES (TEMPETE, NEIGE, FORTE PLUIE, FORTE CHALEUR ETC.) ONT 

UN FAIBLE IMPACT SUR LES SALARIES/ELEVEURS. ILS PEUVENT TRAVAILLER PLUS 

AISEMENT TOUT AU LONG DE L’ANNEE. 
 
FACTEURS : OMBRIERES 
 

GESTION DES MANGEOIRES 

ET ABREUVOIRS (GIBIER A 

PLUMES) 

LES CHAINES D’ALIMENTATIONS SONT ABRITEES ET ACCESSIBLES AVEC DE GROS 

ENGINS AGRICOLES ET TRANSPORTEURS (TRACTEUR CABINE, CAMION ETC.). LES 

PERSONNES TRAVAILLANT SUR LE SITE GAGNENT EN MANIABILITE ET EN RAPIDITE 

DANS LEUR TRAVAIL. 
 
FACTEURS : GAIN DE 1 A 2 METRES DE HAUTEUR PAR RAPPORT A UNE VOLIERE 

TRADITIONNELLE 
 

 

FINANCEMENT 
 

INVESTISSEMENT TECHNIQUE SOLAIRE FINANCE, CONSTRUIT, EXPLOIT ET MAINTIENT CE TYPE DE 

PROJET DURANT TOUTE LA DUREE DU BAIL. L’EXPLOITANT OBTIENT DONC CLES EN 

MAIN UN OUTIL EN ECHANGE DE QUOI L’EXPLOITANT NOUS ACCORDE LE DROIT DE 

VENDRE L’ELECTRICITE PRODUITE SUR SITE. 
 
FACTEURS : TAILLE DU PROJET, EMPLACEMENT GEOGRAPHIQUE, DISTANCE DE 

RACCORDEMENT ETC. 
 

 

VI. Préservation des sols en phase chantier  

1. Le sol agricole : définition 

La fertilité d’un sol repose sur trois piliers : physique, chimique et biologique. Il suffit qu’un seul de 

ces piliers soit altéré pour impacter la fertilité globale du sol. 

a. La composante physique 

Un sol compacté laisse peu circuler l’air et l’eau et constitue un frein mécanique au développement 

racinaire. En surface, la compaction peut être à l’origine de la formation d’une croûte de battance, 

faisant rempart à la levée. En profondeur, le manque d’oxygène peut entrainer une asphyxie des 

horizons du sol, fortement préjudiciable au rendement des cultures.  
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d. La composante chimique 

Le sol est un écosystème vivant dans lequel les micro-organismes digèrent la matière organique et 

la transforment en éléments simples utilisables par les racines des végétaux pour produire de la 

biomasse. Mais ce processus ne fonctionne que dans un milieu chimiquement équilibré : un pH trop 

faible ou trop élevé, une carence en minéraux ou en oligo-éléments peuvent freiner ou bloquer 

complètement le cycle de recyclage de la matière organique. Le sol s’appauvrit et des signes de 

carence apparaissent sur les cultures, impactant alors le rendement. 

e. La composante biologique 

La matière organique est le carburant de l’ensemble de la vie du sol. Elle a différentes origines 

possibles : résidus de cultures (racines, chaumes, pailles) ou apports extérieurs (amendements, 

composts, fumiers). Si les micro-organismes du sol jouent un rôle essentiel dans la minéralisation de 

cette matière organique (bactéries) et la production d’humus (champignons), les macro-organismes 

sont les artisans de sa décomposition. Sans l’activité biologique du sol, il n’y a pas de minéralisation, 

pas d’humus produit, pas de porosité pour assurer la circulation de l’eau et de l’air et à terme, pas de 

croissance possible pour les végétaux.  

 

Ainsi, le sol est un support, réservoir et habitat dont la préservation est essentielle, pour le maintien de 

la biodiversité, le rendement des futures cultures qui y seront implantées, la réduction des gaz à effet 

de serre, la préservation de la ressource en eau, etc. La phase chantier, impliquant le passage d’engins 

de plusieurs tonnes, voire de dizaines de tonnes a un impact négatif non négligeable sur la santé de 

ce sol. En effet, la compaction du sol induit une déstructuration du sol avec une perte importante de 

porosité, induisant une asphyxie de l’activité biologique des sols et des racines, une moins bonne 

capacité de drainage de l’eau et des difficultés racinaires à pénétrer ce dernier. C’est pourquoi, il est 

essentiel de mettre en place des pratiques permettant de prévenir la compaction et de régénérer le sol, 

et ce à différentes étapes de la vie du chantier, et impliquant différentes parties prenantes. 

Sol compacté, pauvre en 
matière organique, peu 

fertile 

Sol souple, riche en matière 
organique, fertile 
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2. Les bonnes pratiques mises en place par Technique Solaire 
pour la préservation des sols agricoles 

Il y a trois étapes principales lors d’un chantier permettant l’installation d’une installation 

agrivoltaïque chez Technique Solaire, ces dernières nécessitants des engins de poids et charges à 

l’essieu différents : 

 

 
Figure 7 :  Les différentes étapes de la phase chantier d’une installation agrivoltaïque chez Technique solaire 

 

De tels engins induisent une compaction du sol, soit une augmentation de la densité apparente du sol 

(kg/m3 de sol) et une diminution de la porosité du sol. 

 

Technique Solaire, lors de la phase chantier, met en place différentes actions pour limiter la 

détérioration du sol, avec : 

• L’intégration et la concertation, avant le lancement du chantier, avec l’agriculteur : validation 

des chemins, définition des fourrières des engins de chantier, sensibilisation des équipes 

chantier sur la sensibilité du sol, 

• L’exclusion d’une phase de terrassement e/ou du prélèvement de l’horizon organique, 

• La mise en place de chemins pour les engins de chantier  

• La mise en culture avant le début de la phase chantier d’une variété à fort enracinement (ex. 

sorgho, luzerne) et si possible un faible travail du sol (p. ex. labour) selon l’agriculteur  

 
Ces bonne pratiques vont permettre de réduire la compaction du sol agricole lors de la phase chantier 

et seront complétés en après la phase chantier par la collaboration des équipes de BIO3G. 

3. L’accompagnement de BIO3G pour revitaliser les sols  

Depuis 1997, la société BIO3G conçoit, fabrique et 

commercialise une gamme de produits naturels et innovants 

destinés aux agriculteurs et aux professionnels de l’espace vert. 

Plutôt que de perfuser le sol et les végétaux d’apports 

chimiques, la société BIO3G propose de stimuler la vie du sol à 

travers une gamme d’activateurs de sol et de produits foliaires à 

base d’algues. 

 
Le service technique de la société BIO3G est composé d’experts agronomes qui se déplacent sur tout 

le territoire pour diagnostiquer l’état des sols, conseiller les agriculteurs et proposer les solutions les 

plus adaptées pour répondre à leurs problématiques et à leurs enjeux.  
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La société BIO3G travaille en partenariat avec différents laboratoires et réalise chaque année plus de 

3000 analyses de sol, fourrages, rameaux, sarments et effluents d’élevage, lui permettant de réaliser 

des diagnostics précis, sur toutes les productions. 

Homologué sous le n° d’AMM 1200070, le biostimulant RHIZEOS® a été développé en collaboration 

avec le CNRS. Il s’agit d’un complexe de micro-nutriments qui stimule l'activité microbienne dans la 

zone racinaire. D’après une étude académique (Hellequin et al., 2018), le biostimulant RHIZEOS®, en 

agissant sur les communautés bactériennes, permet de : 

• Stimuler la minéralisation et l’humification des matières organiques dans le sol induisant une 

aération du sol avec une augmentation de la porosité, 

• Stimuler les échanges entre le sol et les racines ce qui augmente l’absorption d’eau et de 

nutriments des végétaux, 

• Stimuler la rétention des nutriments dans le sol avec des complexe hydro-rétenteur.  

 

L’association des bonnes pratiques mises en place par Technique Solaire et l’expertise de BIO3G sur 

la stimulation des communautés bactériennes du sol ont pour vocation de préserver partiellement le 

sol du phénomène de compaction mais aussi d’accompagner l’agriculteur à la réception de son 

installation agrivoltaïque pour la bonne réussite de son nouvel atelier agricole. 
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VII. Annexe 2 : Références d’avis favorable de CDPENAF et 

Permis de Construire : volières avec couverture 

photovoltaïque partielle réalisées par Technique Solaire 

1. Monsieur Leteur à Jalognes (18300) - Volailles de chairs sur 
1,9 hectares 
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2. Monsieur Tinchon à Bonny-sur-Loire (45420) - Gibiers à 
plumes sur 2,3 hectares 
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3. Monsieur Pawula à Ferrière-Larçon (37350) – Palmipèdes sur 
1,7 hectares 
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4. Monsieur Lassuderie à Saint-Sulpice-de-Pommiers (33540) - 
Gallus, palmipèdes et gibiers à plumes sur 2,4 hectares 
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5. Messieurs Robin et Poiraud à Saint-Christophe-du-Ligneron 
(85670) – Gibiers à plumes sur 3,7 hectares 
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6. Monsieur Giraudineau à Bouaye (44830) – Gibiers à plumes 
sur 5 hectares 
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7. Madame Beghin et Monsieur Cochin à Gouillons (28310) – 
Volailles de chairs et poules pondeuses sur 5,8 hectares 
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2. Maitre d’œuvre 
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26 rue Annet Segeron, 86580, Biard 
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Tél : 06 58 13 12 18 
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Romain PROUX, Service Urbanisme 

Tél : 06 64 95 52 44 / 05 49 56 01 19 
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Augustin CHARIAUD  

Tél : 06 31 75 68 21 

gaeclesarasin@gmail.com 
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